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Cadre règlementaire 
Objectifs de l’atlas

Le présent document vise à détailler les choix de constructibilité

octroyés au sein des différentes zones agricoles A/Al et
naturelles N/Nl du territoire. Au sein de ces zones, les seules

possibilités d'évolution permises par le code de l'urbanisme sont

les suivantes :

• Constructions nouvelles pour des bâtiments en lien avec

l’agriculture (sauf en espace proche du rivage au sein des

zones Al et Nl) ;

• Extensions et créations d’annexes pour les habitations de tiers

(conformément aux dispositions règlementaires) ;

• Changement de destination pour les bâtiments repérés au titre

de l'article L.151-11 du code de l'urbanisme.

Ainsi, et conformément aux possibilités ouvertes par le code de

l’urbanisme, le règlement du PLUi-H de Lannion Trégor

Communauté définit des zones spécifiques au sein desquelles

des droits à bâtir spécifiques en lien avec les activités présentes

sur le site sont admises.

Ces zones correspondent aux Secteurs de Taille et de Capacité
Limitées (STECAL) dont le contenu est règlementé par l'article

L.151-13 du code de l’urbanisme.
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Définition du STECAL
Code de l’urbanisme
« Le règlement peut, à titre exceptionnel, délimiter dans les zones

naturelles, agricoles ou forestières des secteurs de taille et de
capacité d'accueil limitées dans lesquels peuvent être autorisés :

1° Des constructions ;

2° Des aires d'accueil et des terrains familiaux locatifs destinés à
l'habitat des gens du voyage au sens de la loi n° 2000-614 du 5
juillet 2000 relative à l'accueil et à l'habitat des gens du voyage ;

3° Des résidences démontables constituant l'habitat permanent de
leurs utilisateurs.

Il précise les conditions de hauteur, d'implantation et de densité
des constructions, permettant d'assurer leur insertion dans
l'environnement et leur compatibilité avec le maintien du caractère
naturel, agricole ou forestier de la zone.

Il fixe les conditions relatives aux raccordements aux réseaux
publics, ainsi que les conditions relatives à l'hygiène et à la sécurité
auxquelles les constructions, les résidences démontables ou les
résidences mobiles doivent satisfaire.

Ces secteurs sont délimités après avis de la commission
départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles
et forestiers prévue à l'article L. 112-1-1 du code rural et de la pêche
maritime.

Leur caractère exceptionnel s'apprécie, entre autres critères, en
fonction des caractéristiques du territoire, du type d'urbanisation
du secteur, de la distance entre les constructions ou de la desserte

par les réseaux ou par les équipements collectifs.»
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Justification des choix
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Les activités économiques isolées font partie intégrante de la vie
économique de l’intercommunalité, et sont héritées en partie du
fonctionnement historique du territoire organisé autour d’un réseau
de bourgs, villes et de hameaux plus oumoins isolés.

Ainsi, le PLUi-H entend non seulement conforter les activités situées en
centralités et dans les Zones d’Activités Économiques, mais aussi
permettre le développement limité des activités économiques
isolées existantes ou d'équipements publics dans le secteur diffus
(touristiques, artisanales, équestres, équipements…)

Si le code de l’urbanisme permet en zone A/Al et N/Nl d’autoriser
des possibilités d’évolution pour les bâtiments existants à vocation
d’habitat, elles ne sont pas transposables aux activités
économiques. Aussi, le PLUi-H permet la mise en place des STECAL
dans le but de maintenir les activités isolées déjà existantes : il s’agit
de leur donner l’opportunité d’évoluer tout en définissant des règles
permettant d’encadrer leur développement.

Au sein du règlement écrit, les dispositions relatives aux STECAL visent,
conformément au code de l’urbanisme, à définir notamment des
règles spécifiques en matière de hauteur et d’implantation pour
garantir le caractère limité de l’urbanisation de ces parcelles. Ces
derniers sont identifiés au règlement graphique, avec un zonage
spécifique.

Par ailleurs, au sein du rapport de présentation, l’ensemble des choix
réalisés dans le cadre du PLUi-H sont exposés pour justifier de la
mise en place de STECAL sur des sites spécifiques.

Enfin, cet atlas, annexé au rapport de présentation, permet de
répertorier l'ensemble des STECAL qui sont associés à un numéro
unique (Code INSEE de la commune + numéro). Il permet notamment
d’identifier la vocation des zones ainsi que la nature des projets
envisagés sur le territoire.

Un territoire marqué par la dispersion du bâti



Justification des choix
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Les secteurs Ay, Ayl, Aeq, Aeql accueillent des activités autres qu’agricoles. Aussi, leur
règlement est adapté pour répondre aux objectifs décrits précédemment pour
chacun des secteurs. Y sont ainsi autorisées des destinations spécifiques, cette
admission relevant d’un caractère dérogatoire et exceptionnel vis-à-vis de la
réglementation des zones agricoles fixée par le Code de l’Urbanisme, au titre des
STECAL (Secteurs de Taille et de Capacités d’Accueil Limitées).

STECAL en zone A

Les raisons ayant conduit à la création de ces zones sont justifiées ci-après au regard
des articles du règlement et des enjeux qui concernent le territoire.

• De certaines constructions et installations liées à la pêche et à la culture marine au
sein des zones Nr et Nm, ces activités étant affiliées à la destination agricole (voir

définition inscrite dans l’article L311-1 du Code Rural et de la Pêche Maritime) ou

nécessitant des constructions à usage industriel ou d’entrepôt ; Il s’agit de répondre à

l’objectif du PADD de « Conforter et développer les activités maritimes en adéquation
avec l’acceptabilité dumilieu (pêche, conchyliculture …). »

• De l’ensemble des destinations liées aux équipements au sein des zones Ne,
spécifiquement dédiés à cette fonction, et dans la limite où les travaux et installations

envisagés ne portent pas atteinte à la qualité du paysage et aux activités agricoles

avoisinantes

• Des équipements recevant du public au sein des secteurs Ngv et Ngvl afin de

permettre l’aménagement des terrains d’accueil des gens du voyage. Il s’agit de

répondre à l’objectif du PADD de « Doter le territoire de capacités d’accueil adaptées
aux besoins des gens du voyage » ;

• Des constructions et installations à destination industrielle en secteur Nca, les

activités extractives consistant en une exploitation des ressources naturelles étant

affiliées à cette sous-destination Industrie (voir le guide « évolution de la réglementation

applicable aux destinations des constructions dans les PLUi », réalisé par le Ministère de

la transition écologique et de la cohésion des territoires en juillet 2024). Il s’agit de
répondre à l’objectif du PADD de « Maintenir une filière de production de roches
meubles à destination des besoins locaux, particulièrement en matériaux de
construction selon le Schéma régional des carrières de Bretagne » ;

• Des destinations spécifiques aux activités touristiques dans les zones Nt et Ntl, cette
admission relevant d’un caractère dérogatoire et exceptionnel vis-à-vis de la

réglementation des zones naturelles fixée par le Code de l’Urbanisme, au titre des

STECAL (Secteurs de Taille et de Capacités d’Accueil Limitées). Ces secteurs font écho à

l’objectif du PADD de « Organiser les structures de tourisme, de culture et de loisirs » et «
Accompagner l’attractivité touristique en termes d’activité » ;

• Des constructions à destination de certaines activités pour les secteurs Ny et Nyl.
cette admission relevant d’un caractère dérogatoire et exceptionnel vis-à-vis de la

réglementation des zones naturelles fixée par le Code de l’Urbanisme, au titre des

STECAL (Secteurs de Taille et de Capacités d’Accueil Limitées).

STECAL en zone N



Liste des STECAL

• Secteur Aeq correspondant aux centres équestres ;

• Secteur Aeql correspondant aux centres équestres en zone

littorale ;

• Secteur Ay correspondant aux secteurs accueillant des

activités économiques autres qu’agricoles ;
• Secteur Ayl correspondant aux secteurs accueillant des

activités économiques autres qu’agricoles, en zone littorale ;

• Secteur Nt englobant les espaces en zone naturelle à

vocation touristique comme les campings ;

• Secteur Ntl englobant les espaces en zone naturelle

littorale à vocation touristique comme les campings ;

• Secteur Ne correspondant aux secteurs d’équipements en
zone naturelle ;

• Secteur Nel correspondant aux secteurs d’équipements en
zone naturelle littorale ;

• Secteur Ny correspondant aux secteurs accueillant des

activités économiques en zone naturelle ;

• Secteur Nyl correspondant aux secteurs accueillant des

activités économiques en zone naturelle littoral ;

• Secteur Ngv correspondant aux terrains d’accueil des gens
du voyage ;

• Secteur Ngvl correspondant aux terrains d’accueil des gens
du voyage en zone naturelle littorale

• Secteur Nca correspondant aux espaces de carrières
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Les plus grands STECAL de type Nt/Ntl et Aeq/Aeql sont divisés en
2 sous-secteurs « a » et « b » correspondant respectivement aux
secteurs bâtis et non-bâtis, avec des droits à construire
différenciés.
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